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Bureau municipal -  Heures d'ouvertures
 

Lundi: 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30

Mardi: 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30

Mercredi: Bureau municipal fermé au public

Jeudi: 9 h à 12 h - 13 h à 16 h 30

Vendredi: 9 h à 12 h 
 

Urgence municipale
 

Un service est disponible pour les urgences
municipales, comme un bris d’aqueduc. 

 
Pour signaler un tel problème, vous pouvez

composer le 418-732-0298. 
 

Pour un incendie ou un transport ambulancier,
composez le 911.

 
Prochaine séance du conseil  municipal

 
6 décembre 2021  à 20 h  à la salle Louis-Philippe-

Anctil (59, rue Saint-Laurent, secteur Luceville)
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INFORMATIONS IMPORTANTES



Chers citoyens et citoyennes de Sainte-Luce,

C'est le vendredi 12 novembre 2021 que votre nouveau conseil municipal a
été assermenté.

Nous tenons à remercier tous ceux et celles qui ont utilisé leur droit de
vote pour nous élire et faire vivre notre démocratie. Nous sommes très
reconnaissants de la confiance que vous nous témoignez.

Soyez assurés que nous considérons comme un honneur de représenter
l'ensemble des citoyens de Sainte-Luce.

Nous avons, tel qu'il était annoncé dans notre programme électoral, le
plaisir de vous annoncer que le conseil se tiendra en présentiel ainsi que
par ZOOM.

Le vendredi 12 novembre dernier, il y a eu un recomptage judiciaire pour le
poste de conseiller du district 1, les candidats, madame Sylvie Claveau et
monsieur Ovila Soucy, ayant eu un nombre égal de votes lors du
dépouillement. Ledit recomptage a confirmé l'égalité des votes. Il y a donc
eu un tirage au sort et c'est monsieur Ovila Soucy qui en est ressorti.

Monsieur Soucy fera partie du conseil municipal pour représenter le
district 1.

Je tiens à remercier particulièrement toutes les personnes qui se sont
présentées aux élections municipales de Sainte-Luce, et ce, dans chacun
des districts.

Je désire être une mairesse présente pour les citoyens de Sainte-Luce, je
serai présente à mon bureau à la municipalité minimalement trois (3) jours
par semaine. Vous pouvez me rejoindre par courriel à l'adresse
michelinebarriault-maire@sainteluce.ca ainsi que par téléphone au 418-
739-4420 x 1.

Nous vous garantissons que dans les 100 premiers jours de notre mandat,
vous pourrez constater les changements que nous voulons effectuer, la
nouvelle dynamique que nous voulons instaurer et les dossiers que nous
voulons mettre de l'avant, et tout cela, pour faire de Sainte-Luce, une
municipalité ou ses citoyens sont heureux et fiers.

Au plaisir,

Micheline Barriault, mairesse

MOT DE LA MAIRE



VOTRE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL

Ovila Soucy - District # 1 Sandra Bérubé - District # 2 Joël Gagnon - District # 3

Micheline Barriault - Mairesse

Victor Carrier - District # 4 Rodrigue St-Laurent - District # 5 Marie Côté - District # 6







Remerciements à tous les candidats qui se sont présentés
aux élections et remerciements aux candidats sortants;

Présentation des projets et priorités;

Présentation de l'équipe de conseillers et conseillères.

Adoption des différents points financiers;

La situation financière de la Municipalité de Sainte-Luce est
conforme aux prévisions budgétaires.

Le conseil a annoncé son intention d'abolir les jetons de
présence (75 $) pour les membres du conseil. Le règlement
à cet effet sera modifié. Les montants économisés serviront
à améliorer l'aide aux organismes et pour des projets
communautaires.

Acceptation d'un projet de construction d'une maison de
tourisme sur la route du Fleuve;

DES NOUVELLES DE VOTRE CONSEIL !

Le jeudi 18 novembre 2021 s'est tenu la première assemblée
du nouveau conseil municipal. L'assemblée se faisait en
présentiel et par ZOOM. Elle est disponible sur le site WEB de la
municipalité pour visionnement.

Voici les grandes lignes de ce conseil:

1- Ouverture par la mairesse:

2- Finances:

3- Rémunération des élus:

4- Il y aura une réorganisation du rôle, mandat et fonctions du
poste d'agent(e) au développement et à la communication afin
que celui-ci réponde mieux au besoin de la municipalité.

5- Un don de 200 $ sera remis à Centraide

6- Urbanisme:



Acceptation d'une modification d'affiche pour un futur

commerce;

Acceptation d'une démarche de modification de zonage

pour un terrain situé entre les rues Irenée-Thibault et des

Érables;

Nous avons permis à l'organisme «Oiseaux» de faire une

peinture murale extérieure d'oiseaux marins, sur la face sud

du quai de l'Anse-aux-Coques.

Nous avons entériné l'achat d'un véhicule «unité

d'urgence» au coût de 8 200 $, plus taxes, qui rajeunit le

nôtre de 18 ans et qui avait besoin de beaucoup de

réparations;

Nous permettons à l'OSBL Équipe de sauvetage et

recherche la Grande-Ourse d'occuper un local municipal;

Il y a eu une entente avec la Municipalité de Sainte-Flavie

pour un prêt de service, 1 jour par semaine, de notre

ressource en résilience côtière.

SUITE...

7- Sécurité publique:

8- Il y a eu une période de questions. Les questions posées

seront disponibles prochainement au procès-verbal du 18

novembre 2021.

9- Le conseil remercie tous les citoyens qui ont assisté et

espère une grande participation citoyenne aux différentes

séances d'informations qui seront bientôt convoquées

concernant la recharge de la plage ainsi que pour

l'aménagement de l'Anse-aux-Coques.





IMPORTANT: BALISE DE DÉNEIGEMENT

Nous comptons sur la collaboration des
citoyens pour qu'ils s'assurent que leurs balises
de déneigement ne soient pas sur l'emprise de
la municipalité et demeurent visibles même
lors des grandes accumulations de neige.
Advenant un bris aux équipements municipaux
dû à la mauvaise localisation d'une balise, la
Municipalité de Sainte-Luce pourrait facturer à
un citoyen, les réparations qui s'avéreraient
nécessaires.





BARRIÈRES POUR LES FERMETURES DE ROUTES

Par mesure de sécurité lors d’une tempête, des routes pourraient être fermées à
l’aide de barrières en fonction des conditions routières.

Elles ont été installées dans les principaux secteurs névralgiques, c’est-à-dire :

- Le rang 2 Est (près du 110, rue Saint-Pierre Est)
- Le rang 2 Ouest (intersection des rues Bellevues et Saint-Pierre Ouest)
- Le rang 3 Ouest (près de la ferme Mékanie et fils : 307, rang 3 Ouest)
- L’entrée du rang 3 Est
- Limite municipale avec Saint-Anaclet
- Le rang 3 Est : limite municipale avec Mont-Joli
- Le rang 2 Est : limite municipale avec Sainte-Flavie
  
Lorsque les barrières de fermeture de routes sont en place, il est important de les
respecter afin d’assurer votre sécurité ainsi que celle du personnel des services
d’urgence.
  
Lorsque les barrières sont mises en place, les équipes de déneigement poursuivent
leurs opérations sur le territoire de la Municipalité, entre autres afin de s’assurer que
les services d’urgence puissent circuler pour venir porter secours aux personnes qui
pourraient se retrouver dans de graves et urgentes situations. Les gens qui
contreviennent à ces signalisations pourraient recevoir des amendes par les policiers
de la Sûreté du Québec. 
  
Nous comptons sur votre collaboration. Pour être informés des fermetures de
routes, suivez-nous sur nos différentes plateformes, soient : la page Facebook de la
Municipalité et celle de « 2e et 3e Rangs — Fermeture », le site Internet de la
Municipalité et notre portail Telmatik.







Vous êtes à court d’idées pour vos emplettes de Noël? Vous cherchez le cadeau
unique qui sera faire plaisir à coup sûr? Nous avons la solution pour vous !

Une belle exposition d’artisanat de créateurs locaux ouvrira ses portes le 27 et 28
novembre 2021 dans l’ambiance chaleureuse de l’ancienne Église de Luceville de 10 h
à 16 h.

L’évènement est en effet une belle occasion pour vous le public de découvrir des
créations personnalisées, uniques et d’y dénicher, du coup, des trouvailles coup coeur
à offrir.

Une vingtaine d’artisans vous y attendront pour vous faire découvrir leurs métiers
d’art: de la joaillerie au textile, du macramé à la poterie, des produits pour le corps,
bois, cuir et encore plus seront sur place.
Ils vous présenteront avec fierté le fruit de leur travail.

Pour les petits, il y aura sur place Hugo des Legos qui sera bien vous divertir !

Il nous fera plaisir de vous y rencontrer et de plus, c’est gratuit pour tous ! 

Alors c’est un rendez-vous à ne pas manquer le 27-28 novembre 2021 de 10 h à 16 h.

Le sous-comité organisateur Tourisme Sainte-luce : Isabelle St-Laurent, Charline
Giffard, Mylène Thibault et Louise Ringuet















TRANSPORTS






